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Aujourd’hui Vendredi Six Novembre  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, 
M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, 
M. SOUBABERE Pierre, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, 
Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-
Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, M. COUTURIER Jean-
Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, 
Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-
Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, Mme HAYE Isabelle, 
M. HURMIC Pierre, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, Mme MELLIER Claude, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, 
Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean-Charles, Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, 
M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, 
M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. CAZABONNE Alain à M. GELLE Thierry à cpter de 11 h 40 
M. CAZABONNE Didier à M. BOUSQUET Ludovic 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SOUBIRAN Claude 
Mme FAYET Véronique à M. ROBERT Fabien jusqu'à 10 h 20 
M. PIERRE Maurice à M. HERITIE Michel à cpter de 12 h 10 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. BAUDRY Claude 
M. AMBRY Stéphane à M. PAILLART Vincent 
Mme. BREZILLON Anne à Mme. PIAZZA Arielle 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. DUPOUY Alain jusqu'à 10 h 50 
Mlle. COUTANCEAU Emilie à Mme. BOST Christine 
M; DAVID Yohan à Mme PARCELIER Muriel jusqu'à 12 h 00 

M. DELAUX Stéphan à Mme. COLLET Brigitte 
Mme DESSERTINE Laurence à M. DUCASSOU Dominique à cpter à 12 h 15 
Mme. FOURCADE Paulette à M. TOUZEAU Jean 
M. JOANDET Franck à M. ROSSIGNOL Clément 
Mme LAURENT Wanda à M. BOUSQUET Ludovic à cpter de 12 h 00 
M. MAURIN Vincent à Mme. MELLIER Claude 
M. MERCIER Michel à M. RAYNAUD Jacques 
M. SENE Malick à M. DAVID Alain 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme WALRYCK Anne à cpter de 12 h 15 

 
 
EXCUSES : 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE OPERATIONNEL 
Direction Opérationnelle Voirie Circulation et Prox imité  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 6 novembre 2009 

 

N° 2009/0755  
 

 
 
 

 
 
Monsieur DAVID présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Les marchés : 
- 05/231U : « Exploitation et Maintenance de la Gestion Centralisée de la Circulation » d’un 
montant de 3 532 560,00 € HT soit 4 224 941,76 € TTC 
et 
- M080368U : « Animation du Service Information Trafic » au poste central de la circulation 
de la Communauté Urbaine de Bordeaux d’un montant minimum de 50 000,00 € HT et  d’un 
montant maximum de 160 000,00 € HT, 
 
ont été notifiés à la SAEM GERTRUDE respectivement le 23 Novembre 2005 et le 19 
Novembre 2008.   
 
Ces marchés arrivent à échéance le 22 novembre 2009. 
 
 
Un appel d’offres regroupant dans un marché unique l’ensemble de ces prestations a en 
conséquence été lancé afin de rechercher un nouveau prestataire. 
 
 
L’analyse des offres reçues dans ce cadre s’avérant relativement complexe notamment, au 
regard des éventuelles conséquences sociales, une décision relative à ce dossier ne 
saurait intervenir avant le 21 novembre 2009. 
 
 
En conséquence, afin de maintenir le niveau de service offert par la Communauté Urbaine 
dans le domaine de la circulation et permettre la mise en œuvre d’une solution pérenne, il 
convient de prolonger par avenants les marchés en cours concernés qui ont été soumis 
pour avis à la Commission d’Appels d’Offres du 4 novembre 2009. 
 
 
Ainsi, il est proposé de : 
 

 
Exploitation et Maintenance du PC Circulation - Ave nants - Autorisation 
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- Prolonger la durée du marché « Exploitation et Maintenance de la Gestion centralisée de 
la Circulation » passé avec la SAEM GERTRUDE, jusqu’au 23 mai 2010 et porter son 
montant à 3 885 816,00 € HT soit 4 647 435,93 € TTC, ce qui correspond à une 
augmentation de 10%. 
 
- Prolonger le marché à procédure adaptée « Animation du service Information Trafic », 
passé avec la SAEM GERTRUDE, jusqu’au 29 janvier 2010 et porter son montant 
maximum à 184 000 € HT, soit une augmentation de 15%. Un nouveau marché sera lancé 
pour assurer la prestation à partir du 30 janvier 2010. 
 
La Commission d’appel d’offres en date du 4 Novembre 2009 a émis un avis ___________ 
à la passation de l’avenant N° 1 relatif au marché 05/231U. 
 
Le financement des prestations du marché 05/231U est à imputer au budget principal, 
chapitre 011, article 61568211 - CRB O100 et au budget annexe stationnement, chapitre 
011, article 6156 – CRB D310. 
 
Le financement des prestations du marché M080368U est à imputer au budget annexe 
transports, chapitre 011, article 62280012 – CRB D320. 
 
Aussi, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, si tel est votre avis, de bien vouloir : 
 
 - autoriser les prolongations de délais et les augmentations des montants respectifs 
des marchés, tel qu’énoncé ci-dessus  
 - autoriser Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération   
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Les élus membres du Conseil d'Administration de GERTRUDE ne prennent pas part au 
vote. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 6 novembre 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. ALAIN DAVID 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
17 NOVEMBRE 2009 

 
PUBLIÉ LE : 17 NOVEMBRE 2009  

 


